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DIVERSES DISPOSITIONS URGENTES POUR FAIRE FACE AUX CONSÉQUENCES DE 
L'ÉPIDÉMIE DE COVID-19 - (N° 2915) 
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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER SEPTIES, insérer l'article suivant:

Supprimer l’alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement des députés Les Républicains supprime le projet du Gouvernement 
d'extension de l'expérimentation de la cour criminelle à de nouveaux département, alors même 
qu’aucune évaluation de l’expérimentation n’a été élaborée.
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Créées par la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice, l'objectif était alors de réduire les délais de jugement pour certaines affaires criminelles, en 
n'y faisant siéger que des magistrats professionnels et sans jurés populaires.

C'est l’un des scandales de cette épidémie. La justice a cessé de fonctionner. Depuis deux mois les 
tribunaux sont à l’arrêt quasi total. Nous nous interrogeons sur l'état d’un pouvoir régalien, un des 
garants de notre liberté fondamentale et de la sécurité dans notre pays, particulièrement dans la 
gestion de cette crise.

Ce sujet des cours criminelles a déjà fait l’objet de plusieurs heures de débats devant la Commission 
des Lois et dans l’hémicycle au moment de la réforme de la justice. Le Gouvernement n’a jamais 
affirmé que c’était une bonne solution. Il a été fait le choix d’en faire une expérimentation.

Le nombre de départements concernés par cette expérimentation a fait l’objet de nombreux débats 
pour finalement parvenir à sept. C’est une expérimentation sur laquelle nous n'avons aujourd’hui 
aucun retour. Nous ne savons rien de l'évaluation qui a pu être faite de son fonctionnement. Sous 
couvert de crise, on voudrait toutefois étendre cette expérimentation pour un nombre total de 30 
départements ! On ne peut pas sous couvert de crise faire de la justice par expérimentation.

Enfin, dans tous les États de droit, on demande à des citoyens d'être interessés au sort de celles et 
ceux qui ont commis des actes souvent les plus graves : on ne doit pas raisonner pour une cour 
d’assises comme on résonnerait pour une autre juridiction.


